
Le 31  AOUT  2015

Maître d’Ouvrage :
MAIRIE de SORNAY

Grande Rue
70150   SORNAY

Objet :  Réaménagement des locaux de la Mairie &
               Mise aux normes d’accessibilité des locaux de la Mairie       

D.  P.  G. F.
(Décomposition du Prix, Global & Forfaitaire)

N.B. : L’ensemble des travaux sera réalisé dans le cadre d’un projet EFFILOGIS BBC Réno,
          Donc, attention particulière apportée sur la bonne mise en œuvre des matériaux et de
          l’étanchéité du bâtiment

LOT N° 1 : DEMOLITIONS,  MACONNERIE

1. Installation de chantier comprenant :

    * panneau de chantier avec nom du maître d’ouvrage, liste des entreprises et de l’équipe de
       conception, de coordination et de contrôles, sur support adapté, visible depuis la rue
       - de 1,00 lg. x 2,00 ht. U : 1

    * installation d’une cabine waters chimiques, ambulante, y compris entretien régulier pendant toute
       la durée des travaux, ou cabine de waters raccordée aux réseaux d’eau et d’évacuation E.V.

U : 1

    * installation d’une cabane de chantier permettant d’assurer les réunions, d’afficher les plans, et
       équipée d’un convecteur électrique et de la lumière

U : 1

    * délimitation de la zone de travail, côté cour d’école, par barrières de chantier normalisées, y 
       compris location pendant toute la durée des travaux

U : 1

N. B. : ¤ Tous les matériaux de démolitions ci-après, seront sortis, triés et évacués dans les filières 
               réglementaires, au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
            ¤ L’ensemble des travaux ci-après sera réalisé suivant les D.T.U. en vigueur au moment de
               leur exécution
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Démolitions :

1. Casse des cloisons en briques plâtrées, y compris dépose des portes attenantes, des plinthes,
    faïences, etc…
    - travée 1
      3 x 4,52 x 2,97 = 40,27
      2 x 1,20 x 2,97 =   7,13
      déduire :
      2,00 x 2,00 =   4,00 –
    - travée 2
      2 x 4,48 x 3,02 = 27,06

m2 70,46

2. Dépose sans soin particulier de l’ensemble de l’escalier, composé de 3 volées, de 2 paliers, des
    garde-corps sur escaliers et paliers, ainsi que des ossatures et de tous les éléments intrinsèques
    - travée 2 U : 1

3. Démolition complète du plafond de la cave, comprenant torchis, solives, plancher R. + 1, 
    y compris rebouchage des trous de scellements des solives déposées
    - travée 1
      4,52 x 3,65 = m2 16,50

4. Casse du socle en béton sous chaudière, compris emploi de marteau pneumatique
    - travée 1
      3,00 x 1,60 = m2 4,80

5. Dépose de dalles en pierre, avec soin, y compris mise en dépôt sur le site pour réemploi, 
    et dépose des plinthes contre gros murs
    - travée 1 (chauf.+entrée logt)
      4,52 x 7,10 = m2 32,09

6. Dépose de parquet chêne, sans soin particulier, des lambourdes, et des plinthes  
    - travée 2
      4,48 x 5,60 = m2 25,09

7. Casse de dallage béton, après dépose du lino le recouvrant, dépose des plinthes, y compris emploi 
    de marteau pneumatique 
    - travée 2
      4,48 x 5,15 = m2 23,07   

8. Terrassement exécuté manuellement, y compris sortie et évacuation des terres et gravats
    - travées 1, 2 complètes
      (4,52+4,48) x 10,70 =   96,30
    - passages
      2 x 1,20 x 0,70 =     1,68
      2 x 1,00 x 0,70 =     1,40
      5 x 1,00 x 0,40 =     2,00
            1,40 x 0,40 =     0,56
      101,94 m2 x 0,25 prof. = m3 25,485
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9. Dépose de doublage en placoplâtre, des plinthes et de tous les éléments 
    intrinsèques. N.B. : ouvertures non déduites en compensation des ébrasements
    - travée 3 : murs froids seulement
      2 x 3,64 x 2,59 = m2 18,86

10. Sciage et dépose partielle de plafond placoplâtre ; l’ossature sera conservée
      - travée 3 : le long des murs froids
      2 x 3,64 x 0,60 = m2 4,37

11. Démolition du conduit de fumées construit dans l’âtre de la cheminée
      - travée 1 U : 1

12. Démolition complète du conduit de fumées extérieur, y compris raccordement de la rive de toiture
      et toutes sujétions 
      - en pignon côté courette
         (               ml env.) U : 1

13. Dépose des soubassements en bois dans secrétariat actuel
      - travée 2 U : 1

14. Piochage d’enduit plâtre sur ébrasements intérieurs d’ouvertures, jusqu’à la pierre, afin de
      permettre le collage d’un doublage isolant : toutes les fenêtres et portes extérieures
      (2x1,30+0,90) = 3,50
      (2x2,25+0,90) = 5,40
      2x(2x1,65+1,10) = 8,80
      (2x2,60+1,35) = 6,55
      (2x2,60+1,00) = 6,20
      (2x2,25+1,00) = 5,50
         0,40  x             35,95 = m2 14,38 

15. Dépose de l’évier en pierre dans chaufferie actuelle, y compris rebouchage du trou provoqué
      par cette dépose

U : 1

Maçonnerie :
  
1. Apport & régalage  de graviers de Saône, ou tout-venant de carrière concassé et compacté
    avec film polyane
    - voir article 8 ci-dessus
    101,94 m2 x 0,10 épais. = m3 10,194

2. Réalisation d’un béton de forme sur graviers ci-avant, de 12 cm d’épais. minimum, y compris
    incorporation d’un treillis soudé, et finition tiré de niveau à la règle
    - mêmes locaux que ci-dessus

m2 101,94

3. Elargissements de passages dans gros mur en moellons, compris dépose préalable des portes, 
    étaiement, linteaux et piédroits en B.A., garnissage sur linteaux, et toutes sujétions
    - entre travée 1 & 2
    - entre travée 2 & 3
      ( largeur désirée :1,30 ml)

U : 2
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4. Transformation d’un placard dans gros mur, en passage de 1,10 ml de largeur, compris toutes 
    sujétions ; (démol., piédroits, linteau, etc…)
    - entre rangement et réunion U : 1

5. Transformation de fenêtre en porte, comprenant casse de l’allège et toutes sujétions
    - travée 3, au fond de la salle de réunion : actuel : 1,00/1,65ht ; futur : 1,00/2,35ht

U : 1

6. Sablage des pierres de la cheminée Comtoise conservée, et réfection des joints
    - travée 1, salle de conseil U : 1

7. Fourniture, mise en place et coulage d’une dalle préfabriquée, de type « RECTOLIGHT » 
    (hourdis bois) ou similaire, y compris ancrages dans gros mur et toutes sujétions
    - travée 1, plancher haut R.C.
      4,52 x 5,10 = 23,05
      déduire :
      1,00 x 3,80 =   3,80 -
    - travée 2, plancher haut R.C.
      4,48 x 5,10 =              22,85

m2 42,10

8. Coffrage et coulage de poutres en béton armé, sous dalle, y compris ancrages et toutes
    sujétions
    - travée 1
      (4,50+3,80) x 0,20 x 0,40  = m3 0,664

9. Fourniture et pose de dalles podotactiles BEV en polyuréthane, réf. 63 00 08 de chez WATTELEZ,
    de 420 x 815 mm., ou similaire, collées à la colle bi composant réf. 80 15 13
    * sur paliers des escaliers extérieurs

U : 8

10. Fourniture et pose de bandes podotactiles de guidage par vibration, BAO en polyuréthane,
      réf. 63 00 04 de chez WATTELEZ ou similaire, collées à la colle bi composant réf. 80 15 13
      * entre portail et rampe accès PMR

U : 20

11. Mise en peinture des premières et dernières contremarches par peinture pliolite de couleur
      contrastante, sur 10 cm de hauteur

ml 11,00

12. Mise en peinture des nez de marches extérieures ou collage de bandes spéciales
ml 30,00

      
13. Réalisation d’un socle en béton sous P.A.C. comprenant terrassement, T.V. , dallage etc…
      * de 0,80 lg x 2,00 Lg

U : 1
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Branchements : 

1. Terrassement en tranchée exécuté à la mini-pelle, y compris évacuation des terres , pour 
    branchement E.D.F. et P.T.T.
    * entre poteau E.D.F. sur trottoir et secrétariat

ml 35,00

2. Traversées de gros murs en moellons et rebouchage après passage des gaines diverses et liaisons
    P.A.C.

U : 5

3. Fourniture et pose de fourreau rouge de 90 mm de diamètre avec aiguille de tirage, enrobé de sable 
    de rivière

ml 40,00

4. Fourniture et pose de fourreaux verts de 40 mm de diamètre, avec aiguille de tirage, enrobés de 
    sable de rivière : 2 de 40 ml 

ml 80,00

5. Fourniture et pose d’un grillage avertisseur de couleur rouge
ml 35,00

6. Rebouchage de la tranchée ci-dessus en tout-venant de carrière concassé de 0/31.5, compacté par 
    couche de 20 cm

m3 10,000

7. Fourniture et pose de tuyau d’alimentation d’eau potable, en PE noir à bandes bleues, de 
    de diamètre
    * entre regard extérieur existant et sanitaires

ml 10,00

8. Percement du regard existant pour passage du tuyau, et ragréage
U : 1

9. Percement du gros mur de façade : prévu dans article 2, rubrique Branchements ci-dessus

Façades :

1. Mise en place d’échafaude tubulaire métallique, de pied, réglementaire, y compris montage,
    démontage  et double transport.
    * ouest
      15,00 x 6,70 = 100,50
        4,00 x 3,10 =   12,40
        8,10 x 5,20 =    42,12
    * nord
      10,60 x 4,00 =    41,20
      (10,6 0+5,50)/2 x 3,90 =   31,40
    * est
      15,00 x 4,30 =   64,50
        4,20 x 4,00 =   16,80

m2 308,92
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2. Piochage d’enduit existant, dégarnissage des joints suivant D.T.U., gobetis d’accrochage
    au mortier de chaux, et enduit de finition par produit tout prêt genre Weber Broutin ou similaire,
   finition gratté (couleur suivant choix du maître d’ouvrage)

m2 308,92

    N.B. : * le mode de calcul étant le vide pour plein, les travaux sur pierres apparentes seront réalisés
                 en compensation des vides non déduits
       * les tuyaux de descentes E.P. & les volets bois seront déposés avec soin et reposés en fin de
                  travaux

  * les toitures voisines seront protégées et nettoyées en fin de chantier

3. Enduit semblable sur les souches de cheminées rectangulaires en briques, y compris 
    échafaudage sur toiture, protection du toit, nettoyage en fin de travaux et toutes sujétions de bonne 
    finition (remise en état des couronnements si nécessaire)
    * souche de 1,00 x 0,55 x 2,00 ht moy.

U : 1
    * souche de 1,00 x 0,55 x 1,50 ht moy

U : 1

         

__________

TOTAL H.T.

T. V. A. 20 %    =

__________

TOTAL T.T.C.
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